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ALTORF– REVISION DU POS EN PLU – APPROBATION - JUILLET 2015 

(*) Secteur affecté p a r  le bruit de part et d'autre du tronçon et dans lequel existent des prescriptions  d'isolement acoustique déterminées en application  
de l’article 13 de la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit. 

 

ARRETE PREFECTORAL DU 19 Août 2013 
PORTANT REVISION DU CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES DANS LE DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

 

EXTRAIT DE L’ANNEXE 1 A L'ARRETE PREFECTORAL  

AUTOROUTE ET ROUTES NATIONALES 
 

 
INFRASTRUCTURE CONCERNEE 

 
DEBUTANT A 

 
FINISSANT A 

 
CATEGORIE 

 
DISTANCE EN METRES DE PART 

ET D’AUTRE DE LA VOIE * 
 

A352  
A35 

 
RD 1420 MOLSHEIM 

 
2 

 
250 

 
EXTRAIT DE L’ANNEXE 2 A L'ARRETE PREFECTORAL  

ROUTES DEPARTEMENTALES 
 

 
Conformément aux articles R123-13 et R123-14 du code de l’urbanisme, l’arrêté préfectoral du 19/08/2013 est consultable en mairie d’Altorf à l’adresse suivante : 
Mairie – 12 rue principale 67120 ALTORF. 

 
 

 

INFRASTRUCTURE CONCERNEE 

 

DEBUTANT A 

 

FINISSANT A 

 

CATEGORIE 

 

DISTANCE EN METRES DE PART 

ET D’AUTRE DE LA VOIE * 

 
D392 CARREFOUR D422 ALTORF LA  3 100 

D392 ALTORF LA CARREFOUR D127 4 30 

D392 CARREFOUR D127 ALTORF LA 4 30 

D392 ALTORF LA DUTTLENHEIM LA 3 100 

 


